
Bulletin d’adhésion 2024

L’Eschalou coordonne le  déploiement  d’un tiers-lieu  nourricier  sur  6,7  ha  et  
800  m²  de  bâtis,  qui  regroupe  l’association  fondatrice  et  maître  d’usage 
(l’Eschalou), GrandAngoulême (propriétaire du lieu), des structures usagères du 
lieu (Les Compagnons du végétal, une savonnière, un éleveur ovin ; évolutif).
Le  tiers-lieu  est  voulu  comme  un  espace  d’innovation  et  d’expériences 
coopératives  autour  de  la  résilience  alimentaire,  biologique,  climatique  et 
culturelle du territoire.

En adhérant, vous soutenez les actions de l’association ainsi que les différents 
porteurs de projet.

Pour des questions d’assurance, les personnes souhaitant participer aux diverses 
activités  de  l’association  doivent  être  adhérentes.  L’adhésion  est  individuelle, 
annuelle et à prix libre et conscient (à partir de 1€).

 
Nom : Prénom :

Code postal : Commune :

Courriel - si je souhaite recevoir un mail par mois pour la programmation de 

l’Eschalou : 

Tél :

 

□ Adhésion individuelle (prix libre et conscient – minimum 1 €) :
 

– Montant : ______________ réglé en   □ espèce    ou     □ chèque

 
□ Adhésion personne morale (25€ et au-delà)
 

– Montant : ______________ réglé en   □ espèce    ou     □ chèque

 
Siège social de l’association l’Eschalou :

180 chemin des tuileries de Niollet – 16410 Garat
asso.leschalou@hotmail.com
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